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FONDATION

Le Collège Ste-Anne a été fondé en 1890 par le Rév. P. 
Gustave Blanche et d’autres Pères de la Congrégation de 
Jésus et Marie, dite des Eudistes. Le 30 Avril 1892, en 
vertu d un Acte de loi passé à la chambre provinciale, le 
Collège à été incorporé et a reçu le pouvoir de conférer les 
degrés universitaires. L'Acte de loi donne aussi 
Directeurs une liberté absolue relativement à l’arrange­
ment des cours d’étude et à la collation des diplûu 
merciaux ou des degrés dans les Lettres, les Sciences et 
les Arts.
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SITE :

Cette institut ■st située près de la Baie S te-Marie 
dans le beau di. u ict connu sous le nom de Clare. Le ter­
rain du Collège touche au rivage de la baie, et, des cours 
de récréation, les élèves peuvent s’y rendre dans cinq 
minutes de marche. Le climat sur ces côtes est exception­
nellement sain. L’hiver n’est pas rigoureux. Le printemps 
est moins long que dans la plupart des autres localités des 
Provinces Maritimes. Les chaleurs excessives de l’été y 
sont inconnues, la température de cette saison subissant 
toujours plus ou moins l’influence de la Baie de Fundy.

BUT :

Elever et développer l’intelligence par la culture des 
lettres et des sciences ; former le coeur, le caractère, la 
conscience par les habitudes de la vertu ; faire des hommes 
en faisant des chrétiens, tel est le but que poursuivent les 
Directeurs du Collège Ste-Anne. Pour l’atteindre, les
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